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Objectif
Le certificat VCA est destiné aux entreprises qui effectuent 
chez un client des activités avec un risque accru. VCA est 
un processus de certification dans le cadre duquel on vérifie 
sur la base d’une radioscopie de l’entreprise et de ses lieux 
de travail si le demandeur satisfait aux critères d’appréciation 
pour la certification VCA.

Méthode d’exécution
• Détermination du niveau de certification à atteindre 

(VCA* ou VCA**).

• Encadrement pour résoudre les questions « must »  
ou les questions notées.

• Organisation des toolbox meetings.

• Exécuter des analyses de risques pour toutes  
les activités.

• Exécuter des visites de chantiers.

• Expertise des accidents du travail avec un traitement 
complémentaire des statistiques liées aux accidents.

• Exécution d’un pré-audit.

• Encadrement lors de la préparation des  
audits périodiques intermédiaires ou de la  
première certification.

• Mise à niveau et rédaction de toutes sortes de 
procédures en guise de préparation de la certification.

• Recommandations dans le choix d’un organisme  
de certification.

Résultat
• Votre entreprise dispose d’un certificat, valable pour une 

période de 3 ans, en vertu duquel le système Sécurité, 
Santé, Environnement satisfait aux critères VCA. Un 
client peut s’assurer que vous consacrez suffisamment 
d’intérêt aux aspects liés à la sécurité au sein de votre 
entreprise.

• Une économie importante au niveau du temps et du 
budget étant donné que les analyses des risques à 
exécuter sont à la fois un « must » pour le VCA et une 
obligation légale dans le cadre d’un système dynamique 
de gestion des risques (loi de 1996 relative au bien-être).

• Mensura SEPPT garantit à l’entreprise que les 
documents fournis sont actualisés et rédigés 
conformément à la toute dernière version du VCA.

De bonnes conditions de travail
Sécurité au travail 

Avantages

 Appliquer un système de sécurité qui satisfait au VCA.

 Evaluer la structure et le système de sécurité de l’entreprise contractante.

 Accorder une grande importance à la sécurité aussi bien pour les propres collaborateurs  

que pour de tierces parties éventuelles.

VCA
Support pour l’obtention ou le maintien d’un certificat VCA (liste de contrôle sécurité, santé 
et environnement pour les entreprises contractantes)
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